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Le problème de la durée du travail

Par E. Giroud

Les ouvriers ont toujours attribué au problème de la durée du
travail une importance de tout premier ordre.

C'est pour obtenir une diminution du temps de travail afin de
combattre le chômage consécutif à l'introduction des premières
machines que les tisserands de l'Oberland zuricois incendièrent, le
22 novembre 1832, la fabrique de tissage Corrodi & Pfister, à
Oberuster.

C'est pour obtenir la semaine de quarante-huit heures que les
ouvriers des centres industriels du monde entier ont décidé de chômer

un jour par année, à date fixe, dès 1890, et ont choisi le 1er mai
pour cette journée revendicative. Cette revendication était encore
à l'ordre du jour de la grève générale de novembre 1918. Le passage
de cinquante-huit heures et demie à quarante-huit heures fut réalisé
en une ou deux étapes en 1919, selon les professions, puis consacré

par une revision de la loi sur le travail dans les fabriques.
Et c'est pour obtenir une nouvelle réduction de la durée du

travail que le congrès de l'Union syndicale suisse, tenu en 1930 à
Lucerne, a déclaré qu'une telle réforme était nécessaire pour
protéger la santé des travailleurs menacés par les méthodes de production

toujours plus intensives, et a approuvé la revendication posée
par la Fédération syndicale internationale tendant à introduire la
semaine de quarante-quatre heures.

Au congrès syndical suisse de 1953, répondant au nom du Comité
syndical à une proposition de la Fédération suisse des typographes,
Jean Mori a déclaré: « L'Union syndicale suisse soutient le principe
de nouvelles réductions de la durée du travail pour des raisons
économiques, sociales et culturelles. Mais il faut tenir compte des
circonstances et choisir, pour l'action, le moment le plus opportun. La

137


	...

